
DEMANDE D’AUTORISATION DE BRÛLAGE DE RÉSIDUS DE CULTURES
DE LIN, CHANVRE, PRÉCÉDENTS CULTURAUX DES CULTURES DE

SEMENCES DE GRAMINÉES ET DE CULTURES POTAGÈRES.

CAMPAGNE 2024

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

Numéro PACAGE : 0 1 0            

Nom et prénom 
ou raison sociale :

Adresse : 

Commune : Code postal :  1 0      

Téléphone : 

Courriel : 

LOCALISATION DES PARCELLES

Type de culture et Résidus de cultures concernées :

 Lin                 Chanvre                    précédents culturaux de culture de semences

Les parcelles et îlots concernés par la demande de brûlage sont-ils déclarés dans votre dossier
PAC 2023 ? :     

 oui    non

Direction départementale des
territoires de l’Aube

Service Agriculture et Espace Rural
Bureau PAC
Tél : 03 25 71 18 53
Mél : ddt-pac@aube.gouv.fr



Si OUI préciser : 

N° îlot N° parcelle commune Surface à brûler (ha)

Si NON,  merci de les localiser sur un plan et de compléter le tableau ci-dessous :

Référence
cadastrale

commune Lieu-dit Surface à brûler (ha)

OBSERVATIONS : 

Je soussigné, ………………………………………………….., agissant  au nom de ……………………………….………………………..

……………………….…………….., déclare demander l’autorisation de brûlage pour raisons phytosanitaires.

Fait le : ___________________________________________

Nom et prénom de l’exploitant : Signature du DEMANDEUR : 


